
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 11 avril 2026
Convocation du : 3 avril 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 30

L'an deux mille vingt six, le onze avril à 09h30, les membres du Conseil Municipal
de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de
Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel MONPAYS, Laurent DERONNE, Céline LOGEZ, Grégory PICKEU, Sylvie
GUSTIN,  Hugues  QUESTE,  Cristiane  DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Benjamin
TISON  BEERNAERT,  Valérie  PRINGUEZ,  Fatima  MAMERI,  Ahmed  OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer  DELPORTE, Alexis  DEBUISSON, Nabil  YAHYA, Thibault  CAPELLE, Sarah
FÉVRIER,  Yasmine  EL  BACHIRI,  Eve  ROBBE,  Catherine  LE  BROUSTER,  Jean-
Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,  Michel  PLOUY,  Quentin  MILLIOT,  Nathalie
DEPOORTERE, Maxime MOULIN

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Martine HENNEBELLE pouvoir à Fatima MAMERI, Christophe LECOEUCHE pouvoir à
Grégory  PICKEU,  Sabine  LELEU pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Cyrielle
DEBAVELAERE pouvoir à Jean-Jacques DERUYTER, Caroline MARMOUZÉ pouvoir
à Michel PLOUY

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sarah FÉVRIER



DE26_075

GESTION DU PATRIMOINE
RECOURS À UN MARCHÉ GLOBAL DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE À
PAIEMENT DIFFÉRÉ (MGPEPD) POUR LA RÉNOVATION DES GROUPES

SCOLAIRES DE LA VILLE

Autorisation - Approbation

***

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°2023-222 du 30 mars 2023 visant à ouvrir le tiers financement à l'Etat,
à ses établissements publics et aux collectivités territoriales pour favoriser les
travaux de rénovation énergétique,
Vu  le  décret  n°2023-913  du  3  octobre  2023  relatif  aux  marchés  globaux  de
performance énergétique à paiement différé,
Vu  l’étude  préalable  et  l’étude  de  soutenabilité  financière  préparées  en
application de l’article 2 de la loi n°2023-222 du 30 mars 2023,
Vu les avis des organismes experts mentionnés à l'article L.2212-2 du code de la
commande publique des 19 et 23 décembre 2025,

Rappel du contexte

1) Par délibération du 19 février 2021, la Métropole Européenne de Lille (MEL) a
adopté sa feuille de route de la transition énergétique à travers un Plan Climat.

Le Plan Climat de la MEL vise à répondre à trois grands enjeux : l’atténuation du
changement climatique par la réduction des émissions de gaz à effet de serre et
des  consommations  d’énergie,  la  réduction  des  émissions  de  polluants
atmosphériques  du  territoire,  l’adaptation  aux  conséquences  prévisibles  du
changement climatique sur le territoire.

En réponse à ces trois défis, le Plan Climat fixe les grands objectifs et définit un
plan d’actions pour le territoire sur la période 2021-2026, puis aux horizons 2030
et 2050

La MEL se fixe ainsi un objectif de sobriété énergétique et de neutralité carbone
d'ici 2050. La neutralité carbone implique une réduction majeure des émissions de
gaz à effet de serre. La MEL vise à ce stade un objectif de réduction des émissions
de GES de 45% en 2030 et 89% en 2050 par rapport à 1990.

C’est dans ce contexte que la ville d’Armentières s’est fortement investie dans la
transition énergétique.  

Ainsi, les objectifs de transition écologique s’articulent autour d’un plan d’actions
à l’échelle du mandat, défini selon six axes :

•  Axe 1  :  Améliorer la  performance énergétique du résidentiel  et  du tertiaire y
compris les bâtiments publics ; Améliorer l’indépendance énergétique et réduire
les émissions GES ;
• Axe 2 : Penser un territoire résilient qui veille à la qualité de son cadre de vie ;



• Axe 3 : Améliorer la gouvernance en matière de mobilité ;
• Axe 4 : Entreprendre, produire et consommer mieux ; Privilégier les ressources et
l’économie locales et développer l’économie circulaire ;
• Axe 5 : Mobiliser les habitants et les acteurs locaux autour d’une dynamique à «
énergie positive » ;
• Axe 6 : S’adapter à être exemplaire.

2)  Dans ce cadre,  dès 2024, il  a  été acté la  volonté de prioriser  la  rénovation
énergétique des groupes scolaires de la ville avec 3 critères  de qualité, de délai et
de coût :

1°  favoriser  la  recherche  de  qualité  et  de  performance  dans  les
domaines énergétiques et environnementaux

2° réaliser la rénovation de toutes les écoles dans les meilleurs délais
3° prendre en compte les contraintes budgétaires qui s’imposent à  
toutes les collectivités territoriales.

La  ville  a  étudié  les  dispositifs  les  plus  adaptés  et  les  plus  performants  pour
répondre à cette demande des élus.

Les groupes scolaires retenus sont les suivants :

- Groupe scolaire Anatole France comprenant un restaurant scolaire 
- Groupe scolaire Léon Blum comprenant un restaurant scolaire 
- Groupe scolaire Léon Gambetta
- Groupe scolaire Léo Lagrange comprenant un restaurant scolaire 
- Groupe scolaire Renan Buisson comprenant un restaurant scolaire  
- Groupe scolaire Roger Salengro 

La ville ayant le projet de déplacer l’école Jean Macé sur un autre site où une
nouvelle école sera construite, il n’est pas prévu de le rénover dans sa totalité.

Sans compromettre la sécurité des usagers et l’enseignement dispensé, l’objectif
de cette rénovation énergétique des groupes scolaires est : 
-  d’offrir  de  bonnes  conditions  d’accueil  et  d’usage  à  tous  les  élèves  et  les
communautés éducatives de ces écoles, dans des locaux refaits à neuf
-  d’atteindre  à  la  fin  de  2030,  l’objectif  de  réduction  des  consommations
énergétiques de 2050, soit 60 % de réduction par rapport à l’année de référence.
(La  ville  d’Armentières  serait  vertueuse  en matière  énergétique et  écologique
avec 20 ans d’avance sur les objectifs gouvernementaux.)
- de diminuer l’empreinte carbone de la commune de plus de 250 T éq CO2 par an.
- d’investir dans l’avenir en mettant à disposition des élèves et de la communauté
éducative des locaux adaptés au changement climatique, a minima, pour les 30
prochaines années.

3) La rénovation énergétique des bâtiments publics est un défi de taille, avec un
patrimoine total de 400 millions de m2, dont 300 du côté des collectivités locales.
Cela  représente  un  investissement  de  près  de  300  milliards  d’euros  pour
l’ensemble des collectivités territoriales.

Face à ce mur d’investissement,  l’État a créé un dispositif  contractuel,  appelé
Marché Global de Performance Énergétique à Paiement Différé (MGPEPD) par la loi
du 30 mars 2023 et opérationnel depuis la parution du décret d’application du 3
octobre 2023. Cet instrument contractuel, limité pour l’instant à une durée de 5
ans,  permet  aux  personnes  publiques  d'engager  rapidement  des  travaux  de
grande ampleur en étalant leur financement sur une très longue période, avec des
objectifs de performance très ambitieux.



Ce dispositif contractuel impose la transmission au Ministère de l’Économie et des
Finances de deux études, l’une technique et stratégique dite "étude préalable", et
l’autre de soutenabilité financière devant démontrer que le maître d’ouvrage ne
met pas en danger sa stabilité financière en recourant au dispositif de paiement
différé. 

L’établissement  de  ces  études  ainsi  que  des  études  techniques  amont
nécessaires au montage d’un contrat de performance énergétique (détermination
de  la  situation  de  référence,  fixation  des  objectifs  de  performance,  montage
contractuel, etc.) impose le recours à une ingénierie spécialisée, technique d’un
côté et juridique et financière de l’autre.

La  ville  a  donc réalisé les  2  études en faisant  appel  à  un assistant  à maîtrise
d’ouvrage juridique et financier et à la direction technique.

Ces études ont été financées en grande partie via des subventions reçues dans le
cadre du programme ACTEE (Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité
Énergétique) de la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et
Régies), conformément à la délibération DE25.005.

Recours au marché global de performance énergétique à paiement différé

En application de l’article 2 de la loi n°2023-222 du 30 mars 2023 visant à ouvrir le
tiers  financement  à  l'État,  à  ses  établissements  publics  et  aux  collectivités
territoriales pour favoriser les travaux de rénovation énergétique, le recours au
marché  public  global  énergétique  à  paiement  différé  est  subordonné  à  la
réalisation d’une « étude préalable ayant pour  objet  de démontrer l’intérêt  du
recours à un tel contrat » :

« (…)  IV.  -  Avant  de décider  de  recourir  à  un marché  global  de  performance,
l'acheteur procède à une étude préalable ayant pour objet de démontrer l'intérêt
du recours à un tel contrat. La procédure de passation de ce marché ne peut être
engagée que si cette étude préalable démontre que le recours à un tel contrat est
plus  favorable  que  le  recours  à  d'autres  modes  de  réalisation  du  projet,
notamment  en  termes  de  performance  énergétique.  Le  critère  du  paiement
différé ne peut à lui seul constituer un avantage.
Cette étude préalable est soumise pour avis à l'organisme expert mentionné à
l'article L. 2212-2 du code de la commande publique ».

Le même article fait  également obligation à la  Ville  de réaliser une « étude de
soutenabilité financière » :

« V. - Avant de décider de recourir à un marché global de performance, l'acheteur
réalise  une  étude  de  soutenabilité  budgétaire,  qui  apprécie  notamment  les
conséquences du contrat sur les finances publiques et la disponibilité des crédits.
Cette étude est  soumise pour avis  au service de l'Etat  compétent.  Lorsque le
marché  global  de  performance  est  conclu  pour  les  besoins  de  plusieurs
personnes morales, l'étude de soutenabilité budgétaire précise les engagements
financiers supportés par chacune d'elles ».

Ces deux études ont été réalisées et ont été soumises pour avis respectivement à
l'organisme  expert  mentionné  à  l'article  L.2212-2  du  code  de  la  commande
publique, qui a rendu son avis le 23 décembre 2025, en ce qui concerne l’étude
préalable,  ainsi  qu’au  service  de  l’État  compétent,  qui  a  rendu  son  avis  le  19
décembre 2025, s’agissant de l’étude de soutenabilité financière.



En application de l’article 2,  VII  de la loi  n°2023-222 du 30 mars 2023,  l'étude
préalable,  l'étude  de  soutenabilité  budgétaire  et  les  avis  sur  celles-ci  sont
présentés au conseil municipal, afin qu’il se prononce sur le principe du recours à
un marché global de performance à paiement différé.

Annexe(s) : 4
• étude préalable
• étude de soutenabilité financière
• avis de FIN INFRA sur l’étude préalable du 23 décembre 2025
• avis du la Direction Régionale des Finances Publiques des Hauts de France

et du département sur l’étude de soutenabilité financière du 19 décembre
2025

Vu  l’étude  préalable  et  l’étude  de  soutenabilité  financière  préparées  en
application de l’article 2 de la loi n°2023-222 du 30 mars 2023,

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’  approuver  le  principe  du  recours  au  marché  global  de  performance
énergétique à paiement différé pour le projet de rénovation énergétique et
environnementale  des  groupes  scolaires  et  de  poursuivre  les  études
complémentaires inhérentes au projet;

• D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, en vue de l’exécution
de la présentation délibération, à signer tous les actes et documents et
accomplir toutes les formalités nécessaires à la procédure ;

• D’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget
primitif 2026.

ADOPTÉE A LA MAJORITÉ :
• 33 voix pour
• 2 abstentions :

Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Sarah FÉVRIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS










































































































































































































































































































